
La confrérie des vins de Buzet est un ordre bachique gascon, très élitiste, au sein duquel on trouve 
des hommes de grand savoir gustatif et de grande culture vineuse, nés ou vivant exclusivement sur 
et dans la zone d’appellation controlée des (grands !) Vins de Buzet. Régulièrement, les membres 
de cette Académie œnologique se réunissent pour honorer un impétrant qui a semblé digne à la 
confrérie de recevoir l’initiation du cep et de la douelle, du pampre et de la grappe.

Cette cérémonie est assez mystérieuse. Vêtu d’une longue cape rouge, la tête couverte d’un cou-
vre-chef que d’Artagnan considèrerait comme sien, le grand maître prononce un discours que seuls 
les récipiendaires sont à même d’entendre et de comprendre. C’est un moment sarment.
« Il l’a bien humé, il l’a bien tâté, il l’a bien goûté. Il est digne d’être intronisé ! »
Celui qui est humé, tâté, goûté est évidemment le vin de Buzet. L’unique !

Et celui qui l’a si bien tâté, humé, goûté est l’impétrant. C’est à dire le récipiendaire. Il s’agit, précise 
le Chapitre des Maîtres passés, « de l’un de ces hommes qui, sans considération de situation ou 
de privilège, reçoit solennellement mandat d’illustrer les qualités du vin de Buzet et en accepte la 
charge et l’honneur ! »

Bref, reçoit la médaille honorifique celui qui a fait honneur au vin et au vignoble.
C’est derrière les vielles pierres du vieux château de Buzet que fut créée la confrérie et instituée 
la cérémonie d’initiation des impétrants. Même si le Chapitre dit que ce sont des « hommes » qui 
reçoivent l’adoubement, la pratique démontre que tout le monde, femmes comprises, peut avoir cet 
insigne honneur et devenir membre de la grande fraternelle des vins de Buzet au sein de laquelle 
on trouve des membres de la haute administration, des vignerons, des parlementaires, des restau-
rateurs, des hommes d’affaires, des amis de la cave, des directeurs de chaînes hôtelières ou de 
grands magasins, etc…

La cérémonie se déroule lors du traditionnel « ban des vendanges » qui se déroule toujours dans 
un des plus épatants hauts-lieux de l’appellation.

Le rituel des convents de l’Ordre, empli de vieilles coutumes bacchanalisantes, fait contraste  avec 
la  modernité très accélérée du Temps. C’est ce qui fait son charme. C’est cette ambiance particu-
lière qui crée un lien de fraternité indéflectibe entre tous ceux qui ont «  bien tâté, bien humé, bien 
goûté » le nectar de Buzet.
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